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ATTENDU QUE, en vertu du premier aliéna de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut accorder des subventions pour fi ns 
de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à la Société de déve-
loppement de la Baie James une subvention maximale de 
5 000 000 $ par année pendant quatre ans à compter de 
l’exercice fi nancier 2016-2017 pour l’entretien et la réfec-
tion de la route de la Baie-James;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à octroyer 
une subvention maximale de 20 000 000 $ à la Société de 
développement de la Baie James pour les exercices fi nan-
ciers 2016-2017 à 2019-2020 pour l’entretien et la réfection 
de la route de la Baie-James.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1000-2016, 11 novembre 2016
CONCERNANT la constitution de la Commission 
d’enquête sur la protection de la confidentialité des 
sources journalistiques

ATTENDU QUE les cas particuliers révélés dans les 
médias, selon lesquels des journalistes auraient fait l’objet 
d’autorisations judiciaires de surveillance et de perqui-
sition, pourraient miner la confi ance du public dans la 
capacité pour les journalistes de protéger la confi dentialité 
de leurs sources, dans les services policiers et l’adminis-
tration de la justice;

ATTENDU QUE cette situation appelle à une enquête sur 
le respect de la protection accordée à la confi dentialité des 
sources journalistiques, telle qu’elle est reconnue par les 
tribunaux, lors d’enquêtes policières;

ATTENDU QUE l’Assemblée nationale a adopté à 
l’unanimité le 22 septembre 2016 une motion pour 
rappeler l’importance du principe de protection des 
sources journalistiques;

ATTENDU QU’il est de la volonté du gouvernement de 
faire en sorte que toute la lumière soit faite sur ces cas 
particuliers, et ce, en toute indépendance et transparence;

ATTENDU QUE la commission ne pourra se prononcer 
sur la légalité des autorisations judiciaires émises, cette 
question relevant des tribunaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur les 
commissions d’enquête (chapitre C-37), lorsque le gou-
vernement juge à propos de faire faire une enquête sur 
quelque objet qui a trait au bon gouvernement du Québec, 
sur la gestion de quelque partie des affaires publiques, 
sur l’administration de la justice ou sur quelque matière 
importante se rattachant à la santé publique ou au bien-
être de la population, il peut, par une commission émise 
à cette fi n, nommer un ou plusieurs commissaires pour 
conduire cette enquête;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, la 
rémunération des commissaires doit être fixée par le 
gouvernement;

ATTENDU QU’il est opportun que soit décrétée la tenue 
d’une enquête publique et que trois commissaires soient 
nommés pour conduire celle-ci, possédant une exper-
tise du milieu judiciaire, du milieu policier et du milieu 
journalistique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE, conformément à l’article 1 de la Loi sur les 
commissions d’enquête (chapitre C-37), soit constituée 
la Commission d’enquête sur la protection de la confi -
dentialité des sources journalistiques, dont le mandat est 
le suivant :

1. Enquêter, faire rapport et formuler des recomman-
dations sur les pratiques policières en matière d’enquête 
susceptibles de porter atteinte au privilège protégeant 
l’identité des sources journalistiques, y compris sur les 
allégations d’interventions politiques auprès des corps de 
police de nature à compromettre ce privilège et qui ont pu 
mener au déclenchement d’enquêtes policières;

2. Enquêter, faire rapport et formuler des recomman-
dations sur les pratiques relatives à l’obtention et à l’exécu-
tion d’autorisations judiciaires susceptibles de porter 
atteinte au privilège protégeant l’identité des sources 
journalistiques;
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3. Formuler des recommandations au gouvernement 
quant aux meilleures pratiques et aux actions concrètes 
à mettre en œuvre afi n d’assurer le respect du privilège 
protégeant l’identité des sources journalistiques. Ces 
recommandations pourront aussi porter sur les pratiques 
du Directeur des poursuites criminelles et pénales, les 
balises entourant les autorisations judiciaires et l’oppor-
tunité de modifi er les cadres législatif et administratif 
pertinents;

QUE monsieur Jacques Chamberland, juge de la 
Cour d’appel du Québec, soit nommé commissaire et 
président de cette commission d’enquête à compter du 
16 novembre 2016;

QUE monsieur Alexandre Matte, coordonnateur et 
enseignant au programme de Techniques policières du 
Campus Notre-Dame-de-Foy, soit nommé commissaire 
de cette commission à compter du 16 novembre 2016, et 
qu’il reçoive des honoraires de 800 $ par jour desquels sera 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente qu’il reçoit pour 
ses années de service dans le secteur public québécois;

QUE madame Guylaine Bachand, avocate spécialisée 
dans le droit des médias, soit nommée commissaire de 
cette commission à compter du 16 novembre 2016, et 
qu’elle reçoive des honoraires de 800 $ par jour;

QUE les travaux d’enquête de cette commission portent 
sur la période débutant le 7 mai 2010, soit le jour où la 
Cour suprême du Canada a rendu la décision R. c. National 
Post, 2010 CSC 16 portant, entre autres, sur la protection 
des sources journalistiques en matière criminelle;

QUE la commission d’enquête tienne des audiences 
publiques, à l’exception des cas où une audience à 
huis clos serait requise;

QUE les mesures nécessaires soient prises par la com-
mission d’enquête pour ne pas nuire aux enquêtes en cours 
ou à venir, notamment une enquête de nature criminelle, 
déontologique ou disciplinaire, ainsi qu’aux poursuites 
judiciaires qui peuvent en découler. À ce titre, la com-
mission ne devra pas émettre de conclusions quant à la 
légalité des autorisations judiciaires émises considérant 
que cette question relève des tribunaux;

QUE les questions juridiques soient décidées par le 
président;

QUE cette commission décide de ses règles de fonc-
tionnement, établisse ses priorités d’action ainsi que toute 
autre règle qu’elle estimera utile à son fonctionnement;

QUE cette commission recoure à tout expert utile à la 
réalisation de ses travaux;

QUE cette commission dispose du budget nécessaire 
pour couvrir les coûts associés à son fonctionnement;

QUE les frais relatifs à la rémunération du personnel 
de cette commission d’enquête ainsi qu’au paiement des 
honoraires professionnels grèvent le Fonds général du 
Fonds consolidé du revenu et que les autres frais émargent 
au budget du Secrétariat du Conseil du trésor;

QUE les personnes nommées commissaires en vertu 
du présent décret soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement 
des présidents, vice-présidents et membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983;

QUE cette commission soit tenue de compléter ses tra-
vaux et soumettre au gouvernement son rapport fi nal et 
ses recommandations dans les meilleurs délais et au plus 
tard le 1er mars 2018;

QUE le rapport de la commission ne comporte aucun 
blâme et ne formule aucune conclusion ou recommanda-
tion à l’égard de la responsabilité civile, pénale ou crimi-
nelle de personnes ou d’organisations;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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